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PREAMBULE 
 
 
 
 
L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant :  
« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
 
Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget principal primitif 2025, elle sera 
publiée sur le site internet de la Commune. 

 
Le budget primitif principal retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 
2025. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 
 
Le projet de budget 2025 a été bâti sur les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté le 31 mars 
2025. 
 
Le budget primitif principal 2025 de la commune est présenté avec reprise des résultats de l’exercice 
précédent. 
 
Le budget primitif principal 2025 de la commune devra être adopté en séance du Conseil municipal le 14 avril 
2025. 
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I. BUDGET PRIMITIF 2025 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 
 

1. Grands équilibres 
 
 
 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2025 / BUDGET PRIMITIF 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport au budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement augmente de 0.25 %, et la 
section d’investissement diminue de 50.63 %. 
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La section de fonctionnement du Budget principal 2025 
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LES DEPENSES REELLES : 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2025 augmentent de 5.98 % par rapport à celles prévues au budget 
primitif 2024, et augmentent de 9.47 % par rapport à leur réalisation 2024.  
 

➢ Les Charges à caractère général : 
 

Elles sont composées principalement des charges permettant le fonctionnement de la collectivité, leur 
montant s’élève à 2 479 930 € et représentent 25.53 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
Elles diminuent de 0.12 % par rapport au BP 2024, et progressent de 9.35 % par rapport à leur réalisation 
2024. 
. 
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Il est à noter qu’en 2024, les charges à caractère général ont été réalisées à hauteur de 91.35 % de leur 
prévision au BP 2024.  
 
 
En 2025, avec la hausse des prix à la consommation (+1.7 %), des services (+2.2 %), de l’énergie (+9 %) et des 
combustibles (+7 %), de la hausse du reversement sur attribution de compensation, de l’alimentation et de 
toutes les matières premières auront des répercussions importantes sur ce chapitre budgétaire. Le tableau ci-
dessus décrit les variations constatées sur les différents postes : 
 
 
 
Par rapport aux réalisations 2024 : 
 
-Les achats de prestations de service, connaissent une augmentation de 4 748 €, les hausses constatées sont : 
+ 8 050 € sur le séjour ski, + 2 223 € sur les ALSH, + 1 154 € sur les soirées et les animations à la médiathèque, 
+ 13 200 € sur EDF prestation étude auto consommation photovoltaïque. 
 
-L’énergie-électricité augmente de 9.03 %, les carburants de 3.19 %, l’alimentation de 5.14 % si l’on tient 
compte d’une part de la hausse annoncée des denrées alimentaires, mais aussi de l’augmentation des repas 
servis par rapport à 2024, enfin, les fournitures de petit équipement de +13.38 % avec la hausse du coût des 
matières premières. 
 
-Le poste « fêtes et cérémonies », augmente de 6 304 €, + 3 303 € sur le colis des ainés, + 471 € réception 
médiathèque, + 1 500 € réception. 
 
-Le poste « transports collectifs » augmente de 3 036 €, avec + 227 € sur le séjour ski, + 1 100 € sur les ALSH et 
1 709 € sur les sorties scolaires. 
 
-Les frais de télécommunication augmentent de 3 682 €. 
 
 
Sur le chapitre, les principales charges à caractère général comparées à leur réalisation 2024 sont : 
 

- Les denrées alimentaires pour .......................................................  18.52 %, contre 19.26 % en 2024 (CA). 
 
- Les dépenses d’électricité pour ......................................................  16.08 %, contre 16.12 % en 2024 (CA). 
 
- Les fournitures de petit équipement pour .....................................  10 %, contre 9.64 % en 2024 (CA). 
 
- Les combustibles pour ....................................................................  8.58 %, contre 8.77 % en 2024 (CA). 
 
- Les frais de maintenance pour .......................................................  6.83 %, contre 7.41 % en 2024 (CA). 
 
- Les achats de prestations de service pour ......................................  6.66 %, contre 7.07 % en 2024 (CA). 
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➢ Les charges de personnel : 
 

Leur montant s’élève à 5 508 068 €. 
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ÉVOLUTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
 

La masse salariale serait estimée en 2025 à 5 508 068 € contre 5 067 378 € en 2024, soit une augmentation de 
8,70 %. 
 
Cette augmentation s’explique par les décisions gouvernementales de revalorisations des cotisations CNRACL, 
l’augmentation des cotisations d’assurance maladie des agents affiliés à la CNRACL, l’augmentation des 
assurances du personnel et le phénomène intrinsèque du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) 
 
Elle fait l’objet d’un paragraphe spécifique, au même titre que la dette, en pages suivantes du présent rapport. 
 

I. Durée effective du temps de travail à Couzeix et éléments de rémunération 
 

a. La durée du temps de travail  
 

Pour rappel, la collectivité disposait jusqu’au 31 décembre 2021 d’un régime dérogatoire aux 1 607 heures 
annuelles réglementaires. 
 
Néanmoins, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique met fin aux 
dérogations à la durée hebdomadaire de travail de 35 heures dans la fonction publique territoriale, soit 1 607 
heures par an.  
 
De ce fait, la collectivité a acté le passage aux 1607 heures annuelles à compter du 1er janvier 2022 par une 
délibération en date du 7 décembre 2021. Cette mise en conformité à la loi s’impose à l’ensemble des cycles 
de travail existant au sein de la collectivité. 
 

Trois cycles figurent au protocole relatif au temps de travail de la collectivité, adopté lors du Conseil Municipal 
en date du 7 décembre 2021 et révisé le 4 décembre 2023 et le 27 mai 2024 : 
 
 

1. Emploi du temps annualisé (ALSH, restauration scolaire, ATSEM, pôle ménage, gardiens, service des 
sports, périscolaire) ; 

2. Durée hebdomadaire de 37h30 (mairie, médiathèque, police municipale), 
3. Durée hebdomadaire de 38h00 (services techniques). 

 
 

b. Les avantages en nature 
 

Le montant des avantages en nature s’élève à 17 401,40 € en 2024 (contre 13 930,64 € en 2023).  
Il concerne : 
 

- 26 agents pour l’avantage en nature repas (personnel d’animation, du restaurant scolaire et du 
périscolaire) ; 

- 1 agent pour l’avantage en nature logement concédé pour nécessité absolue de service (concierge). 
 
 

c. Heures supplémentaires 
 

Le principe dans la collectivité est que les heures supplémentaires ne sont pas rémunérées mais font l’objet 
d’une récupération. Au fil du temps face à l’impossibilité de récupérer les heures supplémentaires sans porter 
atteinte à la continuité du service public, les agents ont dû alimenter leur CET. Cette disposition n’est plus 
permise depuis 2021. Toutefois, si la collectivité devait rémunérer les CET la somme s’élèverait à 160 000 €.  
 

Cette méthode a eu une incidence sur les départs en retraite, qui sont anticipés d’environ 6 mois avant la date 
légale et représente donc un coût pour la collectivité. 
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Aujourd’hui ce dispositif est proscrit et les heures supplémentaires sont effectuées à la demande du chef de 
service avec une récupération dans le mois. 
 
En 2024, une augmentation significative des heures supplémentaires est constatée en raison de l’organisation 
des élections européennes et législatives. Ces heures ont été récupérées dans l’année selon un calendrier 
validé par la direction. 
 
En 2025, il sera proposé de maintenir une gestion rigoureuse des heures supplémentaires. 
 

a. Astreintes techniques  
 

Les astreintes techniques concernent 16 agents et ont représenté en 2024 un montant de 13 190,98 € 
(11 528,94€ en 2023). Ce montant sera reconduit en 2025, les astreintes étant programmées à l’avance et la 
planification réalisée par les cadres de direction.  
 
 

b. Supplément familial  
 

Le Supplément Familial de Traitement (SFT) est un montant obligatoire versé par la collectivité aux agents qui 
sont chargés de famille (enfants de moins de 20 ans). A défaut, une régularisation est due sur les 4 dernières 
années. 
 
Il est en hausse régulière depuis l’année 2021, il s’établissait en 2023 à 9 838,53 € et en 2024 à 19 052,55 € 
(soit 15 511,36 € pour les titulaires et 3 541,19 € pour les contractuels). 
 
La résorption des régularisations s’est achevée en 2024. 
 
 

c. Régime Indemnitaire (RI)  
 

La ville de Couzeix a mis en place, par délibération du 18 juin 2018, le Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP). Faute de cadre juridique, 
le RIFSEEP n’inclut toujours pas en 2024 l’ensemble des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale 
dont l’école de musique et la police municipale. 
 
Le conseil municipal a décidé en 2024 la création d’un régime indemnitaire pour l’école de musique s’élevant à  
1 176 € (de juin à décembre). 
 
Le CIA, bien que prévu par délibération, n’est pas mis en œuvre à ce jour. 
 
En 2024, au total 99 agents sont concernés par l’attribution d’un régime indemnitaire dont le versement 
représente un montant de 282 089,47 euros (261 563,98 euros en 2023). 
 
En 2025, la règlementation évolue concernant le régime indemnitaire de la police, cependant les montants 
versés devraient être sensiblement identiques à 2024. 
 

d. Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI)  
 

La Nouvelle Bonification Indiciaire est attribuée de façon réglementaire aux agents remplissant certaines 
conditions, notamment de responsabilité ou d’encadrement. En 2024, 21 agents bénéficient d’une NBI pour 
un montant de 18 695,72 €. Ce montant en 2023 est de 19 187,98 €. Cette charge est constante. Cette stabilité 
s’explique par l’absence de recrutement supplémentaire de personnel d’encadrement ou en responsabilité.  
 
 
 
  



10 

II. Structure des effectifs depuis 2020 

 

Le tableau suivant présente l’évolution des effectifs rémunérés pourvus au mois de décembre de chaque 
année, depuis 2020 : 

 

 

 

2020 
 

2021 
 

2022 
 

2023 
 

2024 

 
 

2025 
(Projection) 

      

Titulaires 93 86 83 88 99 95 

Non titulaires 48 48 42 51 46 46 

   Non titulaires 
au forfait ALSH 

20 24 22 20 16 16 

TOTAL 
RÉMUNÉRÉS 

161 158 147 169 
 

161 
 

157 

 

 
Chaque année, s’ajoute à la rubrique « non titulaires au forfait » la rémunération de 18 animateurs pour le 
séjour ski, dont le coût s’élève à 17 118,74 € au titre de l’année 2025. 
 
Il est à noter que la commune a également accueilli : 
 

- Des services civiques du 22/02/2021 au 05/07/2021 et du 22/02/2021 au 21/08/2021, 
- Un conseiller numérique du 01/01/2022 au 31/12/2023, 
- Un agent en contrat de projet du 15/04/2024 au 30/06/2024. 

 
 

Évolution des effectifs  
 

❖ La différence entre le tableau des effectifs délibéré en décembre 2024 et le tableau ci-dessus 
s’explique de la manière suivante : 
 

o Le poste de DGS apparaît comme emploi fonctionnel mais également comme un emploi 
statutaire sous le grade d’attaché principal, 

o Le poste de « bibliothécaire » apparaît deux fois également puisque l’agent est en 
détachement pour stage de son grade d’adjoint du patrimoine sur le grade d’assistant de 
conservation du patrimoine, 

o Et le poste de « responsable périscolaire » apparaît deux fois également puisque l’agent est en 
détachement pour stage de son grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe sur le 
grade de rédacteur. 
 

Par conséquent, de 102 agents mentionnés au tableau des effectifs, il est de 99 agents rémunérés 
pour l’année 2024. 

 
❖ Dans le cadre de l’obligation réglementaire de l’article L311-1 du code général de la fonction publique 

les emplois publics sont occupés par des fonctionnaires et à titre dérogatoire par des agents 
contractuels. Par conséquent, la collectivité se doit de se conformer à cette règle et de pérenniser les 
emplois permanents.  
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Projections 2025 
 

En 2025 la collectivité va connaitre 4 départs en retraite en janvier, février, avril et mai. Ces agents exerçant au 
pôle « ménage/cantine » et 1 au service technique seront remplacés eu égard à leurs fonctions.  
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III. Évolution de la masse salariale depuis 2020 

 

CHAPITRE 012 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023  

 
Projection CA 

2024 
 

  
BP 2025 

 

TOTAL 4 052 267 € 4 220 555 € 4 413 131 € 4 860 047 € 5 067 378 € 5 508 068 € 

       

Traitement 
(Fonctionnaires) 

2 192 484 € 2 200 493 € 2 188 815 € 2 388 281 € 2 672 516 € 2 736 000 € 

       

Traitement (non 
titulaires) 

552 161 € 637 071 € 775 954 € 880 248 € 744 713 € 836 000 € 

       

Cotisations, 
formations, assurances, 

…  
1 307 622 € 1 382 991 € 1 448 362 € 1 591 518 € 1 650 149 € 1 936 068 € 

       

 
L’évolution des dépenses de personnel résulte de divers facteurs : 
 

- La revalorisation de la valeur du point d’indice de 3,5% en juillet 2022, 
- L’augmentation générale du point d’indice de 1.5% et la revalorisation des grilles indiciaires pour les 

catégories B et C au 1er juillet 2023, 
- L’attribution générale de 5 points supplémentaires pour tous les grades au 1er janvier 2024, 
- L’application de la garantie individuelle de pouvoir d’achat en 2023, 
- L’augmentation des cotisations patronales CNRACL de 3 points au 1er janvier 2025 (50 000 €) et les 

effectifs CNRACL en hausse pour la collectivité, 
- L’augmentation des cotisations patronales maladie vieillesse de 1 point et de l’URSSAF (130 500 €), 
- L’augmentation des assurances du personnel (15 000 €), 
- La mise en œuvre de la participation des employeurs pour le volet santé à compter du 1er janvier 2024 

et du volet prévoyance à compter du 1er janvier 2025, 
- Le glissement vieillissement technicité (avancement d’échelon, avancement de grade) entre 2020 et 

2025 (+14,5% en moyenne), 
- Mise à jour des formations obligatoires (CACES, Habilitation électrique, PSC 1, formation intégration 

police municipale, …) (+ 5000 €) 
 

S’agissant des recettes liées à la masse salariale, elles se composent : 
 

- Des remboursements des congés longue maladie et congés longue durée, des accidents de travail, 
- Des remboursements des mises à disposition (EPCI). 
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L’atténuation de produits : 
 
 
 

Comme son nom l’indique, ce sont des charges qui viennent en diminution de recettes ; pour 2025, elles 
augmentent de 20.72 % par rapport à leur réalisation 2024. 
 
Elles sont décrites dans le tableau ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous y retrouvons des crédits ouverts concernant :  
 
 

 Le reversement à la communauté urbaine de l’attribution de compensation 2025 pour un montant de 
 454 000 € en augmentation de 7.12 % par rapport à sa réalisation 2024. 
 
 

Le prélèvement au titre de l’article 55 de la loi SRU pour un montant de 64 800 €. 
 
Le reversement de 800 € du fonds de péréquation ressources communales et intercommunales. 
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Les autres charges de gestion : 
 
 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, des subventions 
versées au CCAS, au budget logements et lotissement, aux organismes de regroupement et aux associations de 
droit privé, …. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Leur montant est de 829 810 €, elles constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 
8.54 % des dépenses réelles totales que supportera la commune en 2025. Elles augmentent de 2.93 % par 
rapport à leur réalisation 2024. 
 

Cette variation, est essentiellement due à : 
 

 Une augmentation sur les subventions aux associations de 20 632 €, les frais de mission des élus pour 
2 000 € non réalisés en 2024. 

 
 Une diminution de 10 414 € sur les autres charges diverses de gestion courante. 

 

Sur le chapitre, les principales autres charges de gestion comparées à leur réalisation 2024 sont : 
 

- La subvention au CCAS pour ...........................................................  27.71 % contre 28.53 % en 2024 (CA). 
- La subvention au budget logements et Lotissement pour .............  28.71 % contre 28.53 % en 2024 (CA). 
- Les subventions aux associations de la Commune pour ................  16.87 % contre 14.81 % en 2024 (CA). 
- La rémunération des élus (charges comprises) pour .....................  13.26 % contre 13.16 % en 2024 CA).   
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➢ Les charges financières : 
 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts à régler en 2025, des intérêts courus non échus en 2025 et 
cependant rattachés à l’exercice, des intérêts de ligne de trésorerie. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Elles augmentent de 17.74 % par rapport à leur réalisation 2024, cette variation est essentiellement due : 

- A la hausse des intérêts des emprunts et de la ligne de trésorerie. 
 
 

En 2025, les charges financières représentent 3.33 % des dépenses totales de fonctionnement et 36.54 % des 
dépenses réelles de fonctionnement. 
 

➢ Les charges exceptionnelles : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2025, elles connaissent une augmentation d’un montant de 1 606 € par rapport à leur réalisation 2024. 
 
 

➢ Les dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement : 
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LES DEPENSES D’ORDRE ENTRE SECTIONS : 
 
 

➢ Les amortissements : 
 
 
 

Ils s’élèvent à 400 000 € et augmentent de 5.56 % par rapport à leur réalisation 2024. 
 
Ils sont constitués : 
 
 Des amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles pour 391 350 €. 
 

De l’amortissement sur 5 ans pour un montant de 8 650 € de l’amortissement sur 5 ans de l’indemnité 
versé à l’ODHAC lors de l’annulation du projet de construction allée Jean Moulin. 

 
 
 Le virement à la section d’investissement : 
 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2025, c’est le résultat 
prévisionnel de fonctionnement de l’exercice 2025 au stade du budget primitif. Il servira à autofinancer la 
section d’investissement, son montant s’élève à 529 183 €, alors que celui inscrit au BP 2024 était de  
1 029 058 €. 
 
 

Ces dépenses d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section d’investissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



17 

 
LES RECETTES REELLES : 
 

Les recettes réelles de fonctionnement 2025 augmentent de 0.27 % par rapport à celles prévues au budget 
primitif 2024. 
 

➢ Les produits des services, du domaine et ventes diverses : 
 

Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population telles que : 
 

- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les 
concessions cimetière, les remboursements par Limoges Métropole du personnel mis à disposition et des 
charges de fonctionnement pour les compétences transférées. 
 

Les tarifs de ces recettes sont institués par arrêté municipal, Ils connaissent une augmentation moyenne de  
 6 % en 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce chapitre connaît une augmentation de 4.46 % par rapport au budget primitif 2024, et une diminution de 
6.27 % par rapport à sa réalisation 2024, soit 80 993 €. 
 
Sur le chapitre, les principaux produits des services et du domaine comparés à leur réalisation 2024 sont : 
 

- La vente de repas au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs, Haltes garderies, ateliers mutualisés) 
pour...................................................................................................... 30.95 % contre 28.44 % en 2024 (CA). 

 

- Les redevances des parents des ALSH et du séjour ski pour ............... 26.32 % contre 25.65 % en 2024 (CA). 
 

- Le remboursement par la CULM de la mise à disposition de notre personnel et des frais de gestion pour les 
compétences voirie et viabilité hivernale pour ................................... 25.58 % contre 29.16 % en 2024 (CA). 

 

- Les redevances des parents de l’Ecole de musique pour .......................... 6.60 % contre 6.32 % en 2024 CA). 
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➢ Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 

 
 

Leur montant s’élève à 520 490 €. 
 

- Ils sont composés de la dotation de solidarité communautaire, du fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales (FPIC) versés par la Communauté urbaine de Limoges métropole, de la 
taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière, de la taxe forfaitaire sur les 
terrains devenus constructibles, de la taxe sur la publicité extérieure, des droits de place, et des impôts sur 
les spectacles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ils diminuent de 15.98 % par rapport à leur réalisation 2024, cette variation est essentiellement due : 
 
A une diminution de 891 € sur la dotation de solidarité communautaire. 

 
A une diminution de 94 023 € sur les taxes additionnelles au droit de mutation ou à la taxe de 
publicité foncière. 
 
A une diminution sur les droits de place (343 €) provenant à une baisse de fréquentation. 
 

Sur le chapitre, les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 

- La taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour     48.03 %. 
 
- Le FPIC pour ............................................................................................................................................ 32.66 %. 
 
- La taxe locale sur la publicité extérieure pour ....................................................................................... 13.26 %. 
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➢ Les impôts directs (taxe sur le foncier bâti et non bâti et taxe d’habitation sur les résidences 
 secondaires) : 

 

Leur montant prévisionnel calculé à partir des éléments communiqués par les services fiscaux augmenté pour 
les bases prévisionnelles 2025 de 0.82 % correspondant aux variations physiques propres à la commune est de  
6 849 829 €. Il présente une augmentation de 0.87 % par rapport au BP 2024 et une augmentation de 1.99 % 
par rapport à sa réalisation 2024. Ils constituent 69.16 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour rappel : en 2020, la loi de finances avait prévu un gel du taux de taxe d’habitation dès 2020, pour 
anticiper le remplacement de son produit 2021 en ce qui concerne les résidences principales par le produit de 
la taxe foncière départementale avec l’application d’un coefficient correcteur calculé sur les bases de taxe 
d’habitation 2020 et de son taux 2017 afin de garantir à la commune une régularisation à l’euro près du 
montant de taxe d’habitation perdu. 
Par contre, les taux des taxes foncières pouvaient toujours être votés, le taux sur le foncier non bâti ne 
pouvant pas augmenter plus que le taux sur le foncier bâti. 
 

Pour calculer le coefficient correcteur appliqué à COUZEIX en 2021, il a fallu déterminer : 
 Les « ressources avant » de taxe d’habitation qui étaient perdues : (bases de TH 2020 X taux de TH 2017) + 
montant des allocations compensatrices TH 2020 + moyenne des rôles supplémentaires de TH 2018, 2019 et 
2020, puis les « ressources après » : (bases de TFB départemental 2020 X taux de TFB départemental 2020) + 
allocations compensatrices départementales 2020 + moyenne des rôles supplémentaires 2018, 2019 et 2020 
de TFB départementale, celles-ci n’ayant finalement pas été prise en compte par décision gouvernementale). 
 
La formule de calcul du coefficient correcteur étant : 
 
((ressources avant – ressources après) + produit communal de TFB 2020 + produit départemental de TFB 2020) 
divisé par (produit communal de TFB 2020 + produit départemental de TFB 2020), son montant était 1.067417. 
 
En 2021, la commune de COUZEIX faisait partie des communes sous-compensées dont le produit de TH perdu 
était supérieur au produit de taxe foncière départementale gagné. 
 

A partir de 2021, la commune n’a donc plus perçu de produit de taxe d’habitation sur les résidences 
principales, celui-ci ayant été remplacé par le produit des bases prévisionnelles de taxe foncière sur le bâti par 
la somme des taux de taxe foncière sur le bâti de la commune voté en 2021 (celui-ci n’ayant pas été augmenté 
par la Municipalité) et celui du Département 2020 (21.89 % + 18.96 % = 40.85 %). 
La loi de finance 2021 prévoyant la baisse de 50 % des bases de taxe sur le foncier bâti des usines, des 
allocations compensatrices étaient donc perçues en remplacement. 
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Le tableau ci-dessous décrit, l’évolution 2024-2025 du produit des 3 taxes : 
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La revalorisation nationale des bases pour 2025 étant de 1.70 %, il est estimé à ce jour, une revalorisation 
physique des bases de taxe foncière de 0.82 %, ce qui permettrait d’obtenir un montant prévisionnel des bases 
de taxe foncière de 14 556 000 €. 
 
 
En ce qui concerne les bases de taxe foncière non bâti, son montant prévisionnel serait de 142 800 €, en 
augmentation de 3.61 % par rapport à celles de 2024.  
 
 
En 2025, la Commune percevra toujours le produit de taxe d’habitation sur les résidences secondaires, le 
montant des bases prévisionnelles 2025 étant de 366 100 €. 
 
 
En ce qui concerne les allocations compensatrices, la Commune ne perçoit plus depuis 2021 les allocations 
compensatrices sur la taxe d’habitation, mais continue de percevoir celles calculées sur la taxe foncière sur le 
bâti pour les ménages de condition modeste, sur la taxe sur le foncier non bâti, et sur la taxe sur le foncier bâti 
des usines dont les bases ont été diminuées de moitié. Leur montant total 2025 serait de 139 060 € 
 
 
L’application du coefficient correcteur générera les produits supplémentaires de 407 113 €. 
 
 
En 2025, il est proposé de voter les taux d’imposition communaux, comme suit : 
 
- Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 42.81 % 
- Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 108.74 % 
- Taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 14.48 % 
 
 
Les produits attendus : 
 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 6 231 424 € 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 155 281 € 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 53 011 € 
 
 
 
 
Le montant total du produit des 3 taxes 2025 augmenté de l’effet du coefficient correcteur et d’un rôle 
supplémentaire évalué à 3 000 € serait de 6 846 830 € contre 6 716 098 € réalisés en 2024 (+1.95 %). 
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➢ Les dotations et participations : 
 

Leur montant est de 1 153 805 €. 
 

Elles constituent 11.64 % des recettes réelles et 10.84 % des recettes totales de la section de fonctionnement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Elles diminuent de 11.07 % par rapport à leur réalisation 2024. La DGF augmente globalement de 14 781 € par 
rapport à l’exercice précédent. A ce stade, nous ne connaissons pas les montants exacts car elles non pas 
encore étaient notifiées. 
 

La DSU du fait d’un faible taux de logement social et de foyers touchant les APL devrait rester 
vraisemblablement plus faible que la DSR perdue. 
 

Les participations du département diminuent de 12 729 € 
 
Le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement éligibles diminue de 1 687 €. 

 
Les compensations au titre des exonérations des taxes foncières diminuent de 19 198 €. 
 
Les participations de l’Etat diminuent de 111 389 €. 

 
Le montant des participations de la CAF diminue de 10 992 €. 

 
.  
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Sur le chapitre, les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF (forfaitaire, de solidarité urbaine et nationale de péréquation) 
- Les participations de la CAF 
- Les compensations d’exonération de taxes foncières 
- Le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 
 

➢ Les autres produits de gestion courante : 
 

Leur montant est de 81 957 €, ce poste diminue de 3.49 % par rapport à sa réalisation 2024. 
 

Ce sont principalement : 
 

Les revenus des immeubles inscrits à l’actif du budget principal de la commune pour 34 907 € au lieu 
des 32 570 € perçus en 2024, un changement de compte pour les charges locatives comptabilisées 
jusqu’en 2024 au 75888. 

 

 Le remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le budget principal pour 
 40 000 €. 
 
 Le remboursement de sinistres pour 1 000€. 
 

Le reversement pour déchets abandonnés CULM (CITEO) pour 6 050 €. 
 
 

➢ Les atténuations de charges : 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, congé de maternité 
et accident du travail, ce poste est estimé à 85 100 € en fonction des maladies connues à ce jour, diminue de 
47 532 € par rapport à sa réalisation 2024. 
 
 

➢ Les produits exceptionnels : 
 

Ils connaissent une diminution de 118 100 € par rapport à leur réalisation 2024, due au remboursement de 
mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale. 
Pour comparer sa valeur aux réalisations 2024, il faut exclure de leur montant 2024, le produit des cessions 
enregistré au compte réel 775. 
 

En effet, les écritures comptables relevant des cessions ne sont jamais prévues au stade du budget primitif, les 
comptes concernés étant :  
 

 775 en recettes réelles de fonctionnement,  
 7761 en recettes d’ordre de fonctionnement enregistrant la moins-value, 
 675 en dépenses d’ordre de fonctionnement permettant la sortie du bien de l’actif, 
 6761 en dépenses d’ordre de fonctionnement enregistrant la plus-value, 
 192 en dépenses ou en recettes d’ordre d’investissement enregistrant la plus ou moins-value, 
 Le compte 21…sur lequel le bien cédé est enregistré à l’actif pour sa valeur comptable en recettes 
 d’ordre d’investissement. 
 

Par contre, le montant des cessions prévues au stade du budget primitif est enregistré sur le super chapitre 
024 à la section d’investissement, ce compte permettra par son apurement progressif de passer les écritures 
de cessions au cours de l’exercice aux différents comptes décrits ci-dessus. 
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 LES RECETTES D’ORDRE ENTRE SECTIONS : 

 
➢ Les travaux en régie : 

 

Ils s’élèvent à 230 000€ identique par rapport au budget primitif 2024, (229 700,23 € réalisés en 2024). 
 

➢ La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 

Elle s’élève à..........................................................................9 560 €. 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section d’investissement. 
 
 

 L’AUTOFINANCEMENT 
 
Le tableau ci-après permet de noter l’évolution de l’épargne de gestion, de l’épargne brute (CAF) et de 
l’épargne nette de 2019 à 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport à 2024, il est envisagé au stade du budget primitif les ratios suivantes : 
 
- L’épargne de gestion diminue de .................................................... 1 128 004 € 
 
- L’épargne brute ou capacité d’autofinancement diminue de ......... 1 198 869 € 
 
- L’épargne nette diminue de  ........................................................... 1 337 122 € 
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2. La section d’investissement du Budget principal 2025 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

LES DEPENSES REELLES : 
 

➢ Les dépenses d’équipement : 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement 2025 ainsi que les restes à réaliser 2024. 
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Elles représentent 50.07 % des dépenses totales d’investissement. 
 

Les dépenses d’équipement prévues en 2025 s’élèvent à 824 876 €, les restes à réaliser des dépenses 
d’équipement 2024 (dépenses engagées juridiquement en 2024 mais non mandatées sur cet exercice et 
reportées en 2025) s’élèvent à 1 815 974.16 €, les dépenses d’équipement totales inscrites au budget primitif 
2025 s’élèvent donc à 2 640 850.16 €. 
 

Elles présentent une diminution de 62.10 % par rapport à celles figurant au budget primitif 2024 (RAR 2023 
compris) qui s’élevaient à 2 344 388,95 €. 
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➢ Les dépenses financières : 

 
Le remboursement du capital des emprunts s’élève à 1 345 121 €, supérieur de 11.46 % par rapport à sa 
réalisation 2024. 
 
 

LES DEPENSES D’ORDRE : 
 
 

Les dépenses d’ordre entre sections : 
 

➢ Les travaux en régie : 
 
Ils s’élèvent à 230 000€ identique au BP 2024 (229 700,23 € réalisés en 2024). 
 

➢ La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
Elle s’élève à..........................................................................9 560 €. 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section de fonctionnement. 
 
 

Les dépenses d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement dites « patrimoniales » 
 

Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (travaux 
d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV ou à des avances faites à des entreprises avant 
le démarrage de leurs travaux). 
 
Elles s’élèvent à 22 200 €. 
 
 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
 

LES RECETTES REELLES : 
 

➢ Les recettes d’équipement : 
 
 
 

Le tableau ci-après décrit les recettes d’équipement 2025 dont le montant est de 215 978,82 € et les restes à 
réaliser des recettes d’équipement 2024 (recettes engagées juridiquement en 2024 mais non perçues sur cet 
exercice et reportées en 2025) qui s’élèvent à 1 602 932,78 €, les recettes d’équipement totales inscrites au 
budget primitif 2025 s’élèvent donc à 1 818 911,60 €. 
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Elles représentent 34.49 % des recettes totales d’investissement. 
 
 

Elles sont constituées : 
 

• Des subventions 2025 pour 122 350 €, auxquelles s’ajoute leur reste à réaliser 2024 pour 602 932.78 €. 
 

Ce poste présente une diminution de 50.77 % par rapport à son montant inscrit au BP 2024 (RAR 2023 
compris), cependant il évoluera au cours de l’année par décisions modificatives, lorsque tous les arrêtés ou 
décisions de subventionnement par nos divers partenaires nous serons adressés. 
 
 

• Des emprunts 2025 pour 93 628,82 €, auxquels s’ajoute leur reste à réaliser 2024 pour 1 000 000 €. 
 
 

➢ Les recettes financières : 
 
 
 

Leur montant s’élève à 2 503 119,33 €. 
 
 
 

Elles représentent près de 47.47 % des recettes totales d’investissement. 
 
 
 

Elles sont composées : 
 

 
 
 

• Des dotations fonds divers et réserves autres que l’affectation du résultat 2024 
 
 

Le FCTVA pour 810 000 €, alors que son montant de réalisation 2024 était 543 675,94 €, il se calcule sur les 
dépenses réalisées en année N-1 auxquelles il est appliqué un taux de 16.404. 
 
Les taxes d’aménagement pour 150 000 € alors que leur réalisation 2024 était de 287 917.28 € (avec un 
reliquat de 2024 de 137 917,28 €). 
Depuis 2020, c’est la Communauté urbaine qui perçoit les taxes d’aménagement des communes membres, 
elle leur restitue sous forme de versement trimestriel. 
 
 

• De l’excédent de fonctionnement capitalisé (affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2024) 
 
 

Son montant est de 1 182 769,05€, il augmente de 28,18 % par rapport à sa réalisation 2024 qui était de  
922 706,06 €. 
 
 

• Des produits de cession d’immobilisations 
 
 

Ils sont prévus uniquement au budget primitif et sont réalisés en recettes de fonctionnement, puis transférés 
en recettes d’ordre à la section d’investissement. 
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LES RECETTES D’ORDRE 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

➢ Les amortissements : 
 

➢ Ils s’élèvent à 400 000 € et augmentent de 5.56 % par rapport à leur réalisation 2024. 
 

➢ Ils sont constitués : 
 

 Des amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles pour 391 350 €. 
 

De l’amortissement sur 5 ans pour un montant de 8 650 € de l’amortissement sur 5 ans de l’indemnité 
versé à l’ODHAC lors de l’annulation du projet de construction allée Jean Moulin. 

 
➢  Le virement de la section de fonctionnement : 

 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2025, et constitue le 
résultat prévisionnel de clôture de l’exercice 2025 au stade du budget primitif ; il servira à autofinancer la 
section d’investissement, son montant s’élève à 529 183 €, inférieur à celui prévu au budget primitif 2024 
(1 029 058 €). 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section de fonctionnement. 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement) 
 

Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (travaux 
d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV ou à des avances faites à des entreprises avant 
le démarrage de leurs travaux). 
 

L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Le capital restant dû au 1er janvier 2025 est de ............................10 877 470 € 
 

Sa composition est la suivante : 
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Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2025 est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
 
 
Le niveau d’endettement de la commune se mesure à partir d’un ratio appelé « capacité de 
désendettement ». 
 

Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier en nombre d’années d’épargne 
brute l’endettement de la commune. 
 

Son évolution depuis 2019 est la suivante : 
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INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2025 
 
 
 
La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2025 est de 10 144 habitants, les ratios 
obligatoires à présenter au budget primitif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


